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Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
DAKAR

.0a/i'a~, ~

....-

..-" ~
Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un projet
de loi abrogeant et remplaçant l'article 13 de la loi nO 72-48
du 12 juin 1972 relative aux établissements publics, aux so-
ciétés d'économie mixte et aux personnes morales de droit pri-
vé bénéficiant du concours .financier de la puissance publique.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

ay
Léopold Sédar SENGHOR
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P!7:CJET de LO!

modifiant la loi ne 72.J~8 du 12Juir.1972 r'lelati-
ve aux étabt is sement s pub l ics, aux soql étés d'éco-
nomie mixte et aux personnes morales de droit pri-
vé bénéficiant du concours financier de la puis-

sance publique

E)<FO:lE c.;:E:3 iVICTiFS

Le présent projet de loi a pour objet de modifier Partic le 13 de la loi
nO 72..-L~3du 12 Juin 1972 relative élLIX établissements publics, aux sociétés d'éco-
nomie mixte et aux personnes mora les de droit privé bénéficiant du concours finan-
cier de la puls sence pùblique en ce qui concerne le mode de nomination des agents
comptables particuliers des établissements publics.

L'article 13 actuel prévoit que "les Agents comptables particuliers
des établissements publics sont nommés par arrêté conjoint du IVlinistre chargé des
flnar.ces et du ,Viinistre de tutelle".

RI s'agit de faire nommer les Agents comptables particuliers par arrê-
té du r:Jjnistre chargé des Finances.

Cette modification entre dans le cadre de la recherche d'une indépen-
dance deS agents comptables par-tlcul ler-s vis-à-vis du Directeur de l'établissement
dont ils sont les comptables responsables en les constituant en corps placé sous
l'autorité du hlinistre chargé des f·:'ïnances.

Il ressort, en effet, des r-appor-ts de l'Inspection généra le dIE ta t, du
contr-ôle financier et de la Commission de Vérification des Comptes et de Contr-ô le
des établissements publics l'urgence de la création d'un corps indépendant d'agents
comptables particuliers.

La position réservée en ce mc.nerit à ces agents - position déli-,S laquel-
le ils dépendent à la fois du !\,lirtistre chargé des ;-inances et du fvlinistre de tutelle -
les p lace en fait sous Pautori té du Di recteur de l'établissement. [:::;:Ile ne leur con-
fère dO'~IC pas une indépendance suffisante en vue d1effectuer les contrôles à c r-lor-I
ou concoml tant prévus par la règlementation ou m~me d1exiger que chaque opération
soit légale et régulière.

il résulte de cela une situation dangereuse pour les Finar,ces pub l ique s
qu'il importe de faire cesser.

Les Agents comptables particuliers, constitués en cor-c-s indél:.endant,
sont placés sous l'autori té du îv1inistre chargé des Finances et rattachés à l'Agence
Comptable CerHrale des Etablissements publics. Ceci sera de nature 2. rendre plus
efficier.tes les dispositions du même article 13 de la loi nO 72-lH3 selon lesqueiles
IIlls ont la qualité de comptable public et sont placés de ce fait sous l'autorité de
l'Agent Comptable Central".
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REPUBLIQUE DU_ SENEGAL
PRIMATURE
•• sa

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT~ . ~

NQ 75 •.• 381 /PM.gœ.gL

m )ECRET

oI~onnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi abrogeant
et remplaçant l'article 13 de la loi nO
72-48 du 12 juin 1972 ~elative aux éta-
blissements publics, aux sociétés d'éco-
nomie mixte et aux personnes morales de
droi t privé bénéficiant du concours fi-
nancier de la puissance publique

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Article pr-emier,-.Le proj et de loi dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le
Ministre d'Etat chargé des Finances et des Affaires économiques,
qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la dis-
cussion.

Article 2.- Le Ministre d'Etat chargé des Finances et des
Affaires économiques et le Ministre d'Etat chargé des Relations
avec les Assemblées sont Chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret.

Fai t à Dakar, le 23 JUILLET 1975

Par le Président de la République
Le premi~_~nistre (,-> ~:

,/ "\ -y\K.\ \ l'
l ' f ~ l .,

. i t-- '.' i j \. .>, . ~\ .' U//''''-\_YA .J 1 l.'\~
\, / '-"" / \Abdoo DIOUF / :

L~pold Sédar SENGHOR

Le Ministre d'Etat chargé des Relations avec
les Assemblées

Le îlildstre de la Fonction [.ubliqua,
du Travail et de l'Jmploi

-~... Amadou L Y

r-,»:
\ f <,

Magatte LO

-----------
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4ème LEGISLATUBE

2ème SESSION ORD~\lRE DE 1975

RAPPORT

fait:

au nom de l'intercommission constituée par les Commissions des
Finances et de la Législation,

sur

le PROJET DE LOI N° 55/75 abrogeant et remplaçant l'article 13 de la
loi nO 72.48 du 12 Juin 1972 relative aux établissements publics, awc
sociétés d'économie mixte et aux personnes morales de droit privé
bénéficiant du concours financier de la puissance publique.-

Par

H. Samba yéla Dl.OP

Rapporteur.

Cf loi n° 1975/90 du 20 decembre 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



Monsieur le Président»

Mes Chers Collègues,

Jusqu'ici "les agents corept.ab les particuliers des é tablf s-.

sements publics sont nommGs par arr~té conjoint du Ministre chargo
des Finances et du Hinistre de tutelle" selon les termes m~mes de
l'article 13 de la loi nO 72 - 48 du 12 Juin 1972 relative aux établis-
sements publics.

D'une part 1'intervention du Ministre de tntelle de l'éta-
blissement dans la nomination de l'agent comptable particulier s'accom-
mode peu de la mission de vérification de la régularité des opérations
financières, du contrôle de l'orthodoxie financière d~volue à ce fonc-
tionnaire pour le compte du Ministère des Finances.

Au plan pratique l'expérience a montré que cette formule
place l'agent comptable particulier dans une situation dont il faut
reconnattre qu'elle n'est pas confortable pour mener en toute indépen-
dance sa t~che vis-à.vis de la Tutelle et partant du Directeur de
l'établissement.

Le projet de loi soumis à votre sanction V2. remédier à cet
état de choses pour conférer à l'agent comptable particulier l'indé.
pendance d'action nécessaire vis-à-vis de la Tutelle de l'établissement
de par sa nomination devant relever désormais exclusivement du Ministre
des Finances.

L'intercornmission oonstituée par les Comrùissions de la
Législation et des Finances vous recommande d'adopter le projet qui
a cet autre avantage de simplifier la procédure de nomination de cette
catégorie de fonctionnaires pour lesquels un corps distinct est en voie
de création.

L'intercommission El toutefois remarqué que le texte proposé
en modification de l'article 13, en ce qui concerne l'agent comptable
central fait seulement cas des conditions de sa nomination alors que
l'ancienne rédaction soulignait en outre la qualits de conptable public
reconnue à cet agent.

.../ ...
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Après avoir recueilli l'avis du Gouvernement qui ne s'y est
pas opposé, elle a donc re~is dans le texte la phrase suivante qui
apportait cette précision :

" Il a la qualité de comptable public Il

Ainsi il faut lire au 2e alinéa après: If l'agent comptable
central est non~é par décret sur proposition du Ministre charg8 des
Finances Il : Il a la qualité de comptable public.

-..--
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llEPUBLIQUE DU SElJEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi
o

ASSElvlBLEE NATIONALE IL ta il

N° 58

abroZCél.o.l.tet reT.lplaçant l'article 13 dE:
la loi Il C 72-f~ du 12 juin 1972 relative
aux étaolf.s sement s publics, aux sociétés
d'écol1.o:-nemixte et aux pcr sonncs raor'ales
de droit privé bénéf'tctan t du. concour-s
Hnancfc r de la puissance publique.

L'i\.SSEMBLEE NATIONALE;

, , dé'lfbé d t' 'dapre s en avotr- r-. e aoe re , a a op e en sa seance u

Jeudi 4 Décembre 1975, la loi dont la teneur- suit:

ARTICLE UNIQUE.-
L'article 13 de la loi TI.0 72-48 du 12 juln 1972 relative

aux établissements publics, aux sociétés d'économie mixte et aux personnes
mor-alas de droit privé bénéf'tctzmt du concours financier de la puissance
publique, modüiée par la loi n " 74-58 du 28 Nove.nbr-e 197/~, est ab r'ogé et
r'empl.acépar les dispositions suivantes :

"Article 13 -
L'exécution des opérations de dépenses et de recettes

des étzibl.i.ssement s publics est assurée par une agence comp'table centrale dans
les conditions fixées par décret.

L'a::.:;entcomptabl.e central est nommépar décret sur pro-
position du Iv'lL'1.istrechargé des Finances. Il a la qualité de comptable public.
Les a;3ents comptables particuliers des établissements publics sont nomrné o
par arr~té du Ministre char3~ des Finances. Leur rémunération et leur avtrn-.
cernent sont fixés dans les mêrne s conditions par référence aux no rrnes de la
Fonction Publique. IlD ont la qualité de comptable publ ic,

Les A.gents Comptables particuliers sont placés sous
l'autorité de l' Agent Comptabl o Central. Toutefois, dans le cas des Etablis-
sements Publics, visés par l 'article l!~bis ci-après, l'exécution des opéra-
tions de dépenses et de recettes peut-@tre assurée, dans les conditions
fixées Dar le décret fixant les rèrrles d'orr;anisation et de fonctionnement de
l'établissement, par un ar;ent con1'ptableaiant la qualité dé cor.ip tabl.e princi-
pal; il est nommé par arr&é du Ministre char-gé des Finances et aSSUJne
directement l'ensemble des attributions et des r'esponsabfltté s dévolues, dans
le cas des autees établ.tssement s publics, à l'a3ent comptable central". -

DAKAR, le L~DéceDore 1975

LE PTI.ESID:clJTDE SEANCE

Etienne Cfl..RV ALEO
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